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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

dépendance
Question écrite n° 58357

Texte de la question

M. Édouard Courtial attire l'attention de Mme la secrétaire d'État aux personnes âgées sur la représentation du
Conseil national des retraités et des personnes âgées (CNRPA) à la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie (CNSA). Le Conseil national des retraités et des personnes âgées a été créé par un décret en 1982.
Il a pour objet de représenter l'ensemble des retraités et des personnes âgées et de leur permettre de participer
activement à l'élaboration des politiques de solidarité les concernant. La loi du 30 juin 2004 relative à la
solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées a créé une caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie. L'article 8 de ladite loi prévoyait que le CNRPA siégerait au conseil de surveillance
de cette caisse. Cependant, le projet de loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées remettrait en cause la disposition sus-mentionnée. Il lui demande donc
quelles mesures elle entend prendre afin de maintenir de manière pérenne la présence du Conseil national des
retraités et des personnes âgées au conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie.

Texte de la réponse

Les articles R. 14-10-2 à R. 14-10-31 du code de l'action sociale et des familles fixent la composition et les
modalités de fonctionnement des instances dirigeantes et du conseil scientifique de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie. Le conseil de la CNSA définit les orientations de l'établissement public en associant
l'ensemble des acteurs oeuvrant dans le champ de la dépendance. Ce conseil est composé de : représentants
des associations oeuvrant au niveau national en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées ;
représentants des conseils généraux ; représentants des organisations professionnelles et syndicales
représentatives ; représentants de l'État ; parlementaires ; personnalités et représentants d'institutions choisis à
raison de leur qualification dans les domaines de compétence de la CNSA. Les six représentants des
associations oeuvrant au niveau national pour les personnes âgées, ainsi que leurs six suppléants, ont été
désignés par un collège de dix-neuf membres qui comprend, notamment, six membres du Comité national des
retraités et des personnes âgées, conformément aux dispositions prévues par l'arrêté du 25 avril 2005 portant
composition des collèges mentionnés aux articles R. 14-10-4 et R. 14-10-5 du code de l'action sociale et des
familles constitués pour la composition du conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, publié
au Journal officiel du 26 avril 2005. L'arrêté du 29 avril 2005 portant nomination des représentants des
associations et des personnes qualifiées mentionnées aux articles R. 14-10-2, R. 14-10-4 et R. 14-10-5 du code
de l'action sociale et des familles a été publié au Journal officiel du 30 avril 2005. Ainsi, quatre représentants des
associations et organisations membres de droit du CNRPA ont été nommés membres du conseil de la CNSA,
deux titulaires, Mme Dujay-Blaret et M. Grulois représentant respectivement la Fédération nationale des clubs
d'aînés ruraux et l'Union nationale interprofessionnelle des retraités de la CFE-CGC, et deux suppléants,
M. Maloisel et Mme Rozet représentant respectivement la Fédération nationale des associations de retraités et
la Fédération nationale des retraités de l'artisanat. Le conseil de la CNSA, qui est composé de quarante-huit
membres, a été installé par le Premier ministre le 2 mai 2005 et a procédé à l'élection de son président et de ses
deux vice-présidents. M. Georges Grulois, vice-président du CNRPA, a été élu vice-président du conseil de la
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CNSA pour le secteur des personnes âgées.

Données clés

Auteur : M. Édouard Courtial
Circonscription : Oise (7e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 58357
Rubrique : Personnes âgées
Ministère interrogé : personnes âgées
Ministère attributaire : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 février 2005, page 1850
Réponse publiée le : 6 juin 2006, page 6025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE58357
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267743

